
 

 

La Préfecture et l’Inspection Académique de l’Yonne 
 

vous proposent 
 

une exposition et un concours de dessins 
 

dans le cadre de la semaine des acteurs de la sécurité civile du 12 au17 juin 2006. 
 

« Tout citoyen concourt par son comportement à la sécurité civile. » 
Loi n° 2004-811 du13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile. 

 

 
REGLEMENT : 

 

PUBLIC : 
-Elèves du cycle 3 

ENVOI ; 
Chaque école enverra les dessins à la 
préfecture (Auxerre) ou aux sous- préfectures 
(Sens et Avallon) de la commune de 
rattachement 
 
avant le mardi 6 juin 2006. 

MISE EN ŒUVRE : 
-Dessin individuel 
-Dessin collectif  
-Format A3 ou A4 
-Assemblage, collage, peinture, montage de 
photo, informatique,… 
-Noter l’identification de l’élève, de la classe, 
de l’école, au verso. 

EXPOSITION : 
Les dessins seront exposés pendant la 
semaine du 12 au 17 juin à la préfecture et 
aux deux sous- préfectures. 

QUELQUES THEMES PROPOSES (non 
exhaustifs ) : 
-Les risques : phénomènes naturels 
                      risques technologiques 
                      effet de la malveillance, des 
menaces 
-Les services de secours : les sapeurs-
pompiers, la protection civile, la Croix 
Rouge, la Croix Blanche. 
-L’alerte à la population 
-Conduite à tenir en cas de catastrophe  
-Apprentissage des gestes de secours 

JURY : 
Un jury sélectionnera les dessins qui 
illustreront une affiche destinée à annoncer 
la semaine de la sécurité civile en 2007. 
 
Les récompenses seront remises le samedi 
17 juin 2006 à Auxerre. 

 
Personne à contacter à l’Inspection Académique : CHRIQUI  Annick 

Tél. 03-86-72-20-56  Fax 03-86-51-66-09 


